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Quand une Commune 
peut-elle préempter?

Le Tribunal fédéral (TF) vient de rendre
une décision très intéressante au sujet des
conditions d’exercice du droit de
préemption en zone de développement.

Rappelons que la législation genevoise
prévoit un droit de préemption et d’ex-
propriation en faveur de l’Etat et des com-
munes, notamment sur les terrains situés
en zones de développement, mais uni-
quement dans le but de favoriser la cons-
truction de logements d’utilité publique.

Il s’agissait en l’occurrence de tout
l’enjeu de l’affaire examinée par le TF,
puisque la parcelle concernée était déjà
construite et qu’un immeuble de 32 loge-
ments y était érigé. D’ordinaire, le droit
de préemption est exercé sur des terrains
non construits ou sur des parcelles pour-

vues de petites constructions qui ne sont
plus conformes à la densification accrue
de la zone de développement.

Le TF avait retenu, jusqu’à présent,
que le droit de préemption pouvait s’exer-
cer tant que le potentiel constructible 
n’était pas épuisé, précisant que ce poten-
tiel devait être important. En l’occur-
rence, la seule possibilité de réaliser de
nouveaux logements consistait à suréle-
ver l’immeuble, permettant ainsi de cons-
truire de 2 à 5 logements supplémentaires
au maximum. Il ne s’agissait que d’une
simple possibilité, aucune garantie con-
cernant la faisabilité d’un tel projet n’étant
donnée. Aucune indication sur la volonté
de la Commune de construire du loge-
ment social ne figurait au surplus dans le
procès-verbal de la séance du Conseil mu-
nicipal lors de laquelle la décision d’exer-
cer le droit de préemption avait été prise.

Malgré ces éléments, le TF a validé la
pesée des intérêts réalisée par l’instance
cantonale qui a mis en balance l’intérêt
public de la Commune à réaliser des loge-
ments sociaux et l’intérêt privé du ven-

deur et de l’acheteur. La Cour cantonale
avait notamment retenu que le vendeur
percevra un prix identique et n’avait 
donc aucun intérêt particulier. L’acqué-
reur, une institution de prévoyance, 
n’aurait également fait valoir aucun inté-
rêt particulier. On peut s’étonner que l’in-
térêt de l’institution à pouvoir placer ses
avoirs afin d’obtenir un rendement pour
servir les prestations d’assurance ne soit
pas admis spontanément.

Enfin, s’agissant de l’intérêt public
la Cour avait notamment retenu que
la construction, éventuelle, de 2 à 5 loge-
ments d’utilité publique était dans un
«rapport raisonnable» avec le sacrifice
imposé à l’acheteur.

Cette jurisprudence consacre des
conditions d’exercice du droit de
préemption extrêmement large, cela
peut surprendre sous l’angle du respect
de la garantie de la propriété et du prin-
cipe de la proportionnalité.

www.avocats-immo.ch

François
Zutter
Avocat,
Asloca Genève

Puis-je connaître le loyer 
payé par l’ancien locataire?

Question de Roger P., à Genève: «On m’a
dit que j’avais le droit de connaître le
loyer que payait l’ancien locataire pour
l’appartement que j’occupe actuelle-
ment. Est-ce vrai et à quoi cela me servi-
rait?»
C’est vrai. Le Code des obligations (CO)
prévoit ceci sous le titre «Obligation de
renseigner»: si un procès-verbal a été
établi lors de la restitution de la chose à la
fin du bail précédent, le bailleur doit, sur
demande, présenter ce document au
nouveau locataire lors de la délivrance

de la chose. De même, le locataire peut
exiger que le montant du loyer fixé dans
le contrat de bail précédent lui soit com-
muniqué.

La question posée laisse supposer que
notre lecteur ne connaît pas le loyer payé
par le précédent locataire. Or, à Genève,
et dans les cantons romands, le bailleur
doit notifier au locataire un formulaire
de fixation du loyer initial indiquant ex-
pressément le loyer payé par le précé-
dent locataire, ainsi que le motif sur le-
quel le nouveau loyer a été fixé.

Ce formulaire indique aussi que le
locataire peut contester le loyer initial,
s’il l’estime abusif, dans un délai de
trente jours dès la réception de la chose
louée, soit les clefs de l’appartement. Ce
délai ne court toutefois pas si le formu-
laire n’a pas été notifié.

En conséquence, notre lecteur peut,
s’il estime son loyer abusif, à savoir qu’il
procure au bailleur un rendement exces-
sif, contester son loyer devant la Com-
mission de conciliation en matière de
baux et loyers, en demandant que le
loyer soit refixé à un niveau non abusif

avec effet rétroactif au début du bail.
Cette procédure est gratuite. Elle est éga-
lement ouverte si le bailleur n’avait pas
motivé le loyer initial ou si le motif indi-
qué ne permet pas au locataire de savoir
comment le loyer a été fixé.

Ainsi, le Tribunal fédéral a récem-
ment jugé qu’un avis mentionnant «loyer
déterminé d’entente entre les parties et
sur la base du loyer précédent» était nul
et permettait au locataire de contester
le loyer initial, même trois ans après le
début du contrat. Le loyer a ainsi été
réduit de 2250 francs à 1600 fr. par mois!
Il peut être donc lucratif de consulter
attentivement son dossier bail de temps
en temps.

A noter qu’en cas de sous-location, les
sous-bailleurs omettent, la plupart du
temps, de remettre le formulaire officiel
de fixation du loyer initial. Or, celui-ci est
obligatoire pour tout nouveau contrat
portant sur un logement, que ce soit de
location ou de sous-location.

www.asloca.ch

PUBLICITÉ

Rio de Janeiro

Les Jeux olympiques d’été ne dopent pas  les prix de l’immobilier carioca
La ville s’est réinventée 
pour les Jeux olympiques,
mais la crise et le prix bas 
du pétrole freinent
la croissance du marché 
immobilier

Jean-Jacques Fontaine *
Rio de Janeiro

A
près une envolée des prix
sans précédent, Rio de Ja-
neiro connaît un recul de son
marché immobilier à la veille
des Jeux olympiques. En

cause, la crise économique et la chute des
cours du pétrole. Pour les propriétaires,
c’est une mauvaise nouvelle. Pour ceux
qui veulent investir dans la Cidade Mara-
vilhosa, c’est peut-être le bon moment.
Car la ville tout entière s’est réinventée
pour l’occasion de ce grand rendez-vous
sportif qui aura lieu du 5 au 21 août.

Entre 2008 et 2014, le prix du mètre
carré a augmenté de 264% à Rio de Ja-
neiro! Durant l’année 2015, il a baissé de
4,8%. Cela reste cependant le prix le plus
élevé du Brésil: 10 371 réals brésiliens (R$)
(soit 3050 francs suisses) contre 7615 R$
(2240 fr) en moyenne nationale. Si, à
cause de la récession, peu d’objets se ven-
dent ou se construisent, les prix ne bais-
sent pas nettement pour autant.

Cependant, compte tenu de la dépré-
ciation de la monnaie brésilienne, il
s’avère toujours intéressant pour un
acheteur étranger d’acquérir un bien à
Rio de Janeiro. Son coût en devise n’a en
effet pas beaucoup varié: un franc suisse
valait 1,50 R$ en 2008 contre 3,40 R$
aujourd’hui, soit une dépréciation de 
227%, un chiffre assez proche de la hausse
des prix de l’immobilier.

Village olympique promis 
Depuis 2009, l’essentiel des investisse-
ments immobiliers s’est concentré dans la
zone ouest, la région de Barra da Tijuca
où vont se dérouler la plupart des compé-
titions olympiques. Un peu plus de la moi-
tié des 5339 projets lancés en 2015 l’ont
été dans cette région. «Le marché a un
peu ralenti, mais il devrait se rétablir d’ici
à 2018», espère Deborah O’Dena Men-
donça, présidente de l’Association brési-
lienne des administrateurs d’immeubles
(ABADI). Parmi les grandes opérations
menées dans cette zone, la construction

du village olympique, soit 3604 apparte-
ments haut de gamme répartis en 31 im-
meubles édifiés sur un terrain de 
200 000 m2 qui vont héberger 17 000
personnes, dont 11 000 athlètes de 206
pays. Ils seront mis en vente après les Jeux
au prix de 3140 francs le mètre carré, soit
un peu plus de 310 000 francs pour un 4
pièces.

En 2012, la ville a été élue au Patri-
moine mondial de l’Unesco pour son pay-

sage urbain. Les effets de cette distinc-
tion, combinés à la candidature pour les
Jeux de 2016, ont fait renaître la zone
portuaire désaffectée, reconfigurer le ré-
seau de transports publics, réurbaniser
une partie des favelas en plus du dévelop-
pement des quatre régions où vont avoir
lieu les compétitions sportives: Copaca-
bana–Lagoa Rodrigo de Freitas, Mara-
canã–Sambodrome, Deodoro et Barra da
Tijuca.

La reconversion du port en zone tou-
ristique et de loisirs a commencé par la
mise à bas du Périmétral, une affreuse
autoroute suspendue qui survolait des
entrepôts désaffectés, coupant le centre-
ville de la mer. Il a été remplacé par une
promenade littorale bordée de nouveaux
cafés-restaurants, de centres culturels et
de musées d’avant-garde. Les voitures,
elles, passent maintenant en tunnel et les
promeneurs qui déambulent désormais

le long de ce nouveau cheminement pié-
tonnier peuvent s’y rendre en tramway,
un nouveau moyen de transport qui irri-
guera bientôt tout le cœur de ville.

Revitalisation du port
Le projet de revitalisation du port est par-
ticulièrement ambitieux: aux équipe-
ments culturels devraient s’ajouter un
nouveau quartier d’affaires et des loge-
ments afin de redonner vie à cette partie

de la cité, abandonnée le soir et les week-
ends. Il faut dire qu’une ancienne loi da-
tant des années 1970 (révoquée
aujourd’hui) interdisait la construction
d’habitations dans ce périmètre exclusi-
vement dédié au business.

Le projet tablait sur une envolée conti-
nue des prix du pétrole qui allaient attirer
une noria d’entreprises de haute techno-
logie et leur personnel qualifié vers ce
port réinventé de Rio de Janeiro. L’Etat de

Rio est un grand producteur de brut offs-
hore. En 2009, le baril valait 140 dollars
contre 50 dollars aujourd’hui. La chute
n’était pas prévue. Le développement du
nouveau port marque actuellement le pas
et les investisseurs se font attendre.

Grand musée signé par un Suisse
Cela n’a pas empêché la mise en place des
infrastructures publiques, la ligne de
tramway et la promenade du bord de mer
et, surtout, le spectaculaire Musée de
demain qui orne le Pier Maua jusque-là
inutilisé, tout à côté de l’embarcadère
des paquebots de croisière. C’est l’archi-
tecte hispano-suisse Santiago Calatrava
qui a signé le bâtiment, lequel, outre ses
performances écologiques grâce à l’usage
du soleil et de l’eau de la baie de Guana-
bara voisine pour l’éclairage et la climati-
sation, n’a pas tardé à devenir l’icône de
ce renouveau de Rio de Janeiro. Immédia-
tement adopté par la population, le mu-
sée enregistre des records de fréquenta-
tion depuis son ouverture en décembre
2015. Ses salles d’exposition, qui invitent
à réfléchir sur le devenir de l’homme à
l’ère de l’anthropocène, font l’unanimité.

Ce n’est pas le cas, par contre, des eaux
qui le baignent. Dans le projet olympique,
les autorités s’étaient engagées à dépol-
luer 80% de la baie de Guanabara. Mais 
l’objectif a été abandonné en cours de
route. Les stations de traitement qui de-
vaient être installées à l’embouchure des
quelque 100 rivières qui se déversent 
dans l’océan à cet endroit n’ont pas été

construites à temps. On les a remplacées
par des écobarrières qui retiennent plus
ou moins le gros des déchets flottants. Et 
encore, toutes ne seront pas en place à
l’heure des Jeux. Le dispositif est complété
par des écobarques qui ramassent le sur-
plus des sacs plastiques et des immondi-
ces qui flottent et dérivent en fonction des
vents, des marées et des courants. Cela 
suffira pour assurer le bon déroulement
des compétitions de voile des olympiades.

Autre grand axe de la mutation urbaine
de Rio de Janeiro, les lignes de bus rapide
en site propre, les BRT, qui relient les quar-
tiers de la zone ouest de Barra da Tijuca à
ceux de la zone nord. Ce nouveau disposi-
tif de transports publics va désengorger le
centre et faire gagner du temps à ceux qui
peuvent l’utiliser dans leurs déplacements
pour échapper aux embouteillages. Ceux
qui le peuvent, car ce maillage s’arrête aux
frontières de la Municipalité de Rio, certes
un vaste territoire de 50 km de long, mais
qui n’abrite que 6 millions d’habitants. 
C’est la moitié seulement de la population
de l’agglomération carioca, qui en compte
12 millions. Les exclus de ce nouveau ré-
seau travaillent pourtant eux aussi pour la
plupart au centre. La fluidité des déplace-
ments n’est donc pas encore garantie pour
tout le monde.

Ces nouvelles lignes de bus rapide ont
par contre permis d’améliorer la qualité de
vie dans certains quartiers d’habitat mo-
deste de la zone nord de Rio, cette région
populeuse située derrière la montagne du
Corcovado. Elle est coupée des brises de la

mer et donc particulièrement pénalisée 
par la chaleur. On y a construit le parc 
Madureira, un espace de verdure et de 
plans d’eau dont l’édification a déjà permis
de faire baisser de quelques degrés la tem-
pérature dans les quartiers avoisinants.

7200 familles expulsées
Reste qu’on ne fait pas d’omelette sans
casser des œufs. Ces mutations ne se sont
pas toutes faites dans l’harmonie. Il a fallu
déplacer des populations et démolir des
pans de quartiers. Quelque 7200 familles
ont été sommées de partir. Les autorités
ont négocié avec prudence, elles ont par-
fois modifié des projets pour réduire l’im-
pact des expropriations, recalculé à la
hausse le montant des indemnités ver-
sées, mais elles ont souvent manqué de
tact. Ce fut le cas à la Vila Autodromo,
située à côté du parc olympique. Environ
900 familles qui vivent à cet endroit de-
puis 1970 ont appris par la presse qu’elles
allaient être relogées ailleurs. «Il n’y a pas
eu la moindre discussion avec les rési-
dents, qui ne savaient pas que leurs mai-
sons étaient sur une zone destinée au
projet olympique, affirme Antônio Fran-
klin, président de l’Association des habi-
tants du quartier. Malgré cela, les travaux
de démolition ont commencé.»

Ce conflit est la pointe de l’iceberg du
délicat dossier des expulsions. Son reten-
tissement médiatique international est
grand. Le New York Times s’en est fait
l’écho, affirmant qu’«à la Vila Autodromo
les plans futuristes du gouvernement sont

menacés par la résistance des habitants
des favelas à collaborer à l’évacuation de
leurs communautés». Selon l’accusation
de Raquel Rolnik, rapporteur spécial de
la Commission des droits de l’homme de
l’ONU pour le droit à un logement digne,
les expulsions à Rio de Janeiro violent
doublement les lois internationales. Elles
n’ont pas été précédées d’une discussion
publique avec les intéressés et beaucoup
de ceux qui ont été expropriés ont été
contraints d’aller se reloger très loin de
leur lieu d’habitation d’origine.

Le phénomène des expulsions ne con-
cerne cependant pas que Rio de Janeiro,
ni le seul dossier olympique. C’est un
drame social silencieux qui touche tout le
Brésil, affirme l’Institut Igarapé: entre
2009 et 2015, 1,6 million de personnes
ont été déplacées, obligées d’abandonner
leur maison à cause de travaux d’intérêt
général, de désastres naturels ou pour
cause de violence. «Les autorités ne sa-
vent pas comment gérer cette question,
explique Robert Muggah, directeur de
recherche à l’Institut Igarapé. Il y a même
un paradoxe, les pouvoirs publics mani-
festent une grande sollicitude à l’égard
des réfugiés que le pays reçoit (ils étaient
8400 en août 2015) mais font preuve
d’une énorme négligence envers leurs
propres déplacés.»

* «2016, Rio de Janeiro et les Jeux 
olympiques, une cité réinventée»
de Jean-Jacques Fontaine,
Editions L’Harmattan

C’est votre droit L’écho des lois

Vous avez une question en lien 
avec votre logement? Posez-la 
à votredroitimmo@tdg.ch.

PUBLICITÉ

Un nouveau quartier d’affaires et de résidences va revitaliser la zone du Porto 
Maravilha. DIVULGAÇÃO

Le Musée de demain, signé par l’architecte hispano-suisse Santiago Calatrava, 
symbolise le renouveau de la promenade littorale. JEAN-JACQUES FONTAINE

Le village olympique se situe dans la région de Barra da Tijuca. Il comprend
3604 appartements répartis dans 31 immeubles. Ils seront mis en vente
après les Jeux olympiques. PREFEITURA DO RIO/RICARDO SETTE CAMARA

Les agences immobilières
s'engagent à vos côtés.

L’union suisse des professionnels
de l’immobilier Genève:
37 agences immobilières,
1686 collaborateurs,
3585 concierges...
... s’engagent à vos côtés!

www.uspi-geneve.ch

Des avocats spécialisés y répondent tous les samedis
dans le supplément ImmoPlus 

de la Tribune de Genève, sous la rubrique 
« C’est votre droit ». 

Supplément ImmoPlus

Vous êtes locataire 
ou propriétaire ? 

Vous avez une question en lien avec le logement 

que vous occupez ou que vous louez à un tiers ? 

Envoyez-la à votredroitimmo@tdg.ch

Me François Zutter
Avocat
Asloca Genève

Me Pierre Stastny
Avocat
Asloca Geneve

Me Christophe Aumeunier
Avocat conseil,

secrétaire général de
 la Chambre genevoise

 immobilière

Me Laure Meyer
Avocate conseil,

 Chambre genevoise
 immobilière
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déterminé d’entente entre les parties et
sur la base du loyer précédent» était nul
et permettait au locataire de contester
le loyer initial, même trois ans après le
début du contrat. Le loyer a ainsi été
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marché immobilier à la veille
des Jeux olympiques. En

cause, la crise économique et la chute des
cours du pétrole. Pour les propriétaires,
c’est une mauvaise nouvelle. Pour ceux
qui veulent investir dans la Cidade Mara-
vilhosa, c’est peut-être le bon moment.
Car la ville tout entière s’est réinventée
pour l’occasion de ce grand rendez-vous
sportif qui aura lieu du 5 au 21 août.

Entre 2008 et 2014, le prix du mètre
carré a augmenté de 264% à Rio de Ja-
neiro! Durant l’année 2015, il a baissé de
4,8%. Cela reste cependant le prix le plus
élevé du Brésil: 10 371 réals brésiliens (R$)
(soit 3050 francs suisses) contre 7615 R$
(2240 fr) en moyenne nationale. Si, à
cause de la récession, peu d’objets se ven-
dent ou se construisent, les prix ne bais-
sent pas nettement pour autant.

Cependant, compte tenu de la dépré-
ciation de la monnaie brésilienne, il
s’avère toujours intéressant pour un
acheteur étranger d’acquérir un bien à
Rio de Janeiro. Son coût en devise n’a en
effet pas beaucoup varié: un franc suisse
valait 1,50 R$ en 2008 contre 3,40 R$
aujourd’hui, soit une dépréciation de 
227%, un chiffre assez proche de la hausse
des prix de l’immobilier.

Village olympique promis 
Depuis 2009, l’essentiel des investisse-
ments immobiliers s’est concentré dans la
zone ouest, la région de Barra da Tijuca
où vont se dérouler la plupart des compé-
titions olympiques. Un peu plus de la moi-
tié des 5339 projets lancés en 2015 l’ont
été dans cette région. «Le marché a un
peu ralenti, mais il devrait se rétablir d’ici
à 2018», espère Deborah O’Dena Men-
donça, présidente de l’Association brési-
lienne des administrateurs d’immeubles
(ABADI). Parmi les grandes opérations
menées dans cette zone, la construction

du village olympique, soit 3604 apparte-
ments haut de gamme répartis en 31 im-
meubles édifiés sur un terrain de 
200 000 m2 qui vont héberger 17 000
personnes, dont 11 000 athlètes de 206
pays. Ils seront mis en vente après les Jeux
au prix de 3140 francs le mètre carré, soit
un peu plus de 310 000 francs pour un 4
pièces.

En 2012, la ville a été élue au Patri-
moine mondial de l’Unesco pour son pay-

sage urbain. Les effets de cette distinc-
tion, combinés à la candidature pour les
Jeux de 2016, ont fait renaître la zone
portuaire désaffectée, reconfigurer le ré-
seau de transports publics, réurbaniser
une partie des favelas en plus du dévelop-
pement des quatre régions où vont avoir
lieu les compétitions sportives: Copaca-
bana–Lagoa Rodrigo de Freitas, Mara-
canã–Sambodrome, Deodoro et Barra da
Tijuca.

La reconversion du port en zone tou-
ristique et de loisirs a commencé par la
mise à bas du Périmétral, une affreuse
autoroute suspendue qui survolait des
entrepôts désaffectés, coupant le centre-
ville de la mer. Il a été remplacé par une
promenade littorale bordée de nouveaux
cafés-restaurants, de centres culturels et
de musées d’avant-garde. Les voitures,
elles, passent maintenant en tunnel et les
promeneurs qui déambulent désormais

le long de ce nouveau cheminement pié-
tonnier peuvent s’y rendre en tramway,
un nouveau moyen de transport qui irri-
guera bientôt tout le cœur de ville.

Revitalisation du port
Le projet de revitalisation du port est par-
ticulièrement ambitieux: aux équipe-
ments culturels devraient s’ajouter un
nouveau quartier d’affaires et des loge-
ments afin de redonner vie à cette partie

de la cité, abandonnée le soir et les week-
ends. Il faut dire qu’une ancienne loi da-
tant des années 1970 (révoquée
aujourd’hui) interdisait la construction
d’habitations dans ce périmètre exclusi-
vement dédié au business.

Le projet tablait sur une envolée conti-
nue des prix du pétrole qui allaient attirer
une noria d’entreprises de haute techno-
logie et leur personnel qualifié vers ce
port réinventé de Rio de Janeiro. L’Etat de

Rio est un grand producteur de brut offs-
hore. En 2009, le baril valait 140 dollars
contre 50 dollars aujourd’hui. La chute
n’était pas prévue. Le développement du
nouveau port marque actuellement le pas
et les investisseurs se font attendre.

Grand musée signé par un Suisse
Cela n’a pas empêché la mise en place des
infrastructures publiques, la ligne de
tramway et la promenade du bord de mer
et, surtout, le spectaculaire Musée de
demain qui orne le Pier Maua jusque-là
inutilisé, tout à côté de l’embarcadère
des paquebots de croisière. C’est l’archi-
tecte hispano-suisse Santiago Calatrava
qui a signé le bâtiment, lequel, outre ses
performances écologiques grâce à l’usage
du soleil et de l’eau de la baie de Guana-
bara voisine pour l’éclairage et la climati-
sation, n’a pas tardé à devenir l’icône de
ce renouveau de Rio de Janeiro. Immédia-
tement adopté par la population, le mu-
sée enregistre des records de fréquenta-
tion depuis son ouverture en décembre
2015. Ses salles d’exposition, qui invitent
à réfléchir sur le devenir de l’homme à
l’ère de l’anthropocène, font l’unanimité.

Ce n’est pas le cas, par contre, des eaux
qui le baignent. Dans le projet olympique,
les autorités s’étaient engagées à dépol-
luer 80% de la baie de Guanabara. Mais 
l’objectif a été abandonné en cours de
route. Les stations de traitement qui de-
vaient être installées à l’embouchure des
quelque 100 rivières qui se déversent 
dans l’océan à cet endroit n’ont pas été

construites à temps. On les a remplacées
par des écobarrières qui retiennent plus
ou moins le gros des déchets flottants. Et 
encore, toutes ne seront pas en place à
l’heure des Jeux. Le dispositif est complété
par des écobarques qui ramassent le sur-
plus des sacs plastiques et des immondi-
ces qui flottent et dérivent en fonction des
vents, des marées et des courants. Cela 
suffira pour assurer le bon déroulement
des compétitions de voile des olympiades.

Autre grand axe de la mutation urbaine
de Rio de Janeiro, les lignes de bus rapide
en site propre, les BRT, qui relient les quar-
tiers de la zone ouest de Barra da Tijuca à
ceux de la zone nord. Ce nouveau disposi-
tif de transports publics va désengorger le
centre et faire gagner du temps à ceux qui
peuvent l’utiliser dans leurs déplacements
pour échapper aux embouteillages. Ceux
qui le peuvent, car ce maillage s’arrête aux
frontières de la Municipalité de Rio, certes
un vaste territoire de 50 km de long, mais
qui n’abrite que 6 millions d’habitants. 
C’est la moitié seulement de la population
de l’agglomération carioca, qui en compte
12 millions. Les exclus de ce nouveau ré-
seau travaillent pourtant eux aussi pour la
plupart au centre. La fluidité des déplace-
ments n’est donc pas encore garantie pour
tout le monde.

Ces nouvelles lignes de bus rapide ont
par contre permis d’améliorer la qualité de
vie dans certains quartiers d’habitat mo-
deste de la zone nord de Rio, cette région
populeuse située derrière la montagne du
Corcovado. Elle est coupée des brises de la

mer et donc particulièrement pénalisée 
par la chaleur. On y a construit le parc 
Madureira, un espace de verdure et de 
plans d’eau dont l’édification a déjà permis
de faire baisser de quelques degrés la tem-
pérature dans les quartiers avoisinants.

7200 familles expulsées
Reste qu’on ne fait pas d’omelette sans
casser des œufs. Ces mutations ne se sont
pas toutes faites dans l’harmonie. Il a fallu
déplacer des populations et démolir des
pans de quartiers. Quelque 7200 familles
ont été sommées de partir. Les autorités
ont négocié avec prudence, elles ont par-
fois modifié des projets pour réduire l’im-
pact des expropriations, recalculé à la
hausse le montant des indemnités ver-
sées, mais elles ont souvent manqué de
tact. Ce fut le cas à la Vila Autodromo,
située à côté du parc olympique. Environ
900 familles qui vivent à cet endroit de-
puis 1970 ont appris par la presse qu’elles
allaient être relogées ailleurs. «Il n’y a pas
eu la moindre discussion avec les rési-
dents, qui ne savaient pas que leurs mai-
sons étaient sur une zone destinée au
projet olympique, affirme Antônio Fran-
klin, président de l’Association des habi-
tants du quartier. Malgré cela, les travaux
de démolition ont commencé.»

Ce conflit est la pointe de l’iceberg du
délicat dossier des expulsions. Son reten-
tissement médiatique international est
grand. Le New York Times s’en est fait
l’écho, affirmant qu’«à la Vila Autodromo
les plans futuristes du gouvernement sont

menacés par la résistance des habitants
des favelas à collaborer à l’évacuation de
leurs communautés». Selon l’accusation
de Raquel Rolnik, rapporteur spécial de
la Commission des droits de l’homme de
l’ONU pour le droit à un logement digne,
les expulsions à Rio de Janeiro violent
doublement les lois internationales. Elles
n’ont pas été précédées d’une discussion
publique avec les intéressés et beaucoup
de ceux qui ont été expropriés ont été
contraints d’aller se reloger très loin de
leur lieu d’habitation d’origine.

Le phénomène des expulsions ne con-
cerne cependant pas que Rio de Janeiro,
ni le seul dossier olympique. C’est un
drame social silencieux qui touche tout le
Brésil, affirme l’Institut Igarapé: entre
2009 et 2015, 1,6 million de personnes
ont été déplacées, obligées d’abandonner
leur maison à cause de travaux d’intérêt
général, de désastres naturels ou pour
cause de violence. «Les autorités ne sa-
vent pas comment gérer cette question,
explique Robert Muggah, directeur de
recherche à l’Institut Igarapé. Il y a même
un paradoxe, les pouvoirs publics mani-
festent une grande sollicitude à l’égard
des réfugiés que le pays reçoit (ils étaient
8400 en août 2015) mais font preuve
d’une énorme négligence envers leurs
propres déplacés.»

* «2016, Rio de Janeiro et les Jeux 
olympiques, une cité réinventée»
de Jean-Jacques Fontaine,
Editions L’Harmattan
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Vous avez une question en lien 
avec votre logement? Posez-la 
à votredroitimmo@tdg.ch.
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Un nouveau quartier d’affaires et de résidences va revitaliser la zone du Porto 
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Le Musée de demain, signé par l’architecte hispano-suisse Santiago Calatrava, 
symbolise le renouveau de la promenade littorale. JEAN-JACQUES FONTAINE

Le village olympique se situe dans la région de Barra da Tijuca. Il comprend
3604 appartements répartis dans 31 immeubles. Ils seront mis en vente
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Les agences immobilières
s'engagent à vos côtés.

L’union suisse des professionnels
de l’immobilier Genève:
37 agences immobilières,
1686 collaborateurs,
3585 concierges...
... s’engagent à vos côtés!

www.uspi-geneve.ch

Des avocats spécialisés y répondent tous les samedis
dans le supplément ImmoPlus 

de la Tribune de Genève, sous la rubrique 
« C’est votre droit ». 
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